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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Lait: Bretagne
Question écrite n° 30060

Texte de la question

Reponse. - Le plan regional de restructuration laitiere pour la region Bretagne a fait l'objet d'une convention
signee le 14 decembre 1987 entre l'Etat, la region, les quatre departements bretons et le centre regional
interprofessionnel de l'economie laitiere. Ce plan peut donc effectivement etre mis en oeuvre depuis cette date
en vue de degager les references necessaires pour satisfaire les besoins des producteurs prioritaires.

Texte de la réponse

Reponse. - Le plan regional de restructuration laitiere pour la region Bretagne a fait l'objet d'une convention
signee le 14 decembre 1987 entre l'Etat, la region, les quatre departements bretons et le centre regional
interprofessionnel de l'economie laitiere. Ce plan peut donc effectivement etre mis en oeuvre depuis cette date
en vue de degager les references necessaires pour satisfaire les besoins des producteurs prioritaires.
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Numéro de la question : 30060
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Réponse publiée le : 7 mars 1988, page 994

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE30060
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

